
ORGANISATION MONDIALE WT/BOP/14
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DU COMMERCE
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Comité des restrictions appliquées à des fins
de balance des paiements

MODELE DE NOTIFICATION AU TITRE DU PARAGRAPHE 9
DU MEMORANDUM D'ACCORD SUR LES DISPOSITIONS

DU GATT DE 1994 RELATIVES A LA BALANCE
DES PAIEMENTS

Le modèle de notification ci-après a été adopté par le Comité le 21 octobre 1996. Afin que
le Comité dispose d'une base pour établir le programme de consultations de l'année suivante, il est
proposé que les notifications soient mises au point et communiquées au Secrétariat pour le 15 novembre
de chaque année.
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Notification annuelle au titre du paragraphe 9 du Mémorandum d'accord
sur les dispositions du GATT de 1994 relatives

à la balance des paiements*

1. Membre appelé en consultation

2. Type et description complète de la mesure appliquée pour des raisons de balance des
paiements (surtaxe, restriction quantitative, prohibition, régime de licences, autres)

3. Date de la mise en vigueur initiale de la mesure susmentionnée et modifications
éventuelles

4. Calendrier annoncé pour l'élimination progressive et/ou la suppression; le cas échéant,
raisons pour lesquelles il n'a pas été annoncé

5. Base juridique interne (lois, réglementations, décisions, avis au public) et déclarations de
politique générale connexes

6. Critères utilisés pour l'administration de la mesure

7. Produits et/ou services visés (indiquer également, pour les produits, la ligne tarifaire du
SH et la désignation et, pour les services, le numéro de la CPC et la désignation)1

8 Renseignements sur les courants d'échanges affectés par la mesure

*"Chaque Membre communiquera chaque année une notification récapitulative, comprenant toutes les
modifications apportées aux lois, réglementations, déclarations de politique générale ou avis au public, au Secrétariat
de l'OMC pour examen par les Membres. Les notifications comprendront, dans la mesure du possible, des
renseignements complets, au niveau de la ligne tarifaire, sur le type de mesures appliquées, les critères utilisés
pour leur administration, les produits visés et les courants d'échanges affectés."

1Des listes peuvent être jointes à la notification.




